
Les infographies ci-après ont pour vocation d’informer chaque usager des mesures de 
restriction des usages de l’eau établies par l’arrêté cadre départemental. Elles incluent 

seulement les interdictions horaires saisonnières en vigueur du 1er avril au 30 septembre, 
à partir du 1er octobre, certaines restrictions horaires seront modifiées.

Pour connaître les restrictions en vigueur pour l'ensemble des catégories d'usagers ou consulter 
l'intégralité de l'arrêté cadre départemental sécheresse : 
Arrêté Préfectoral N°DDTM34-2025-04-15839

Pour connaître, en temps réel, le niveau d’alerte relatif à la ressource en eau et les 
restrictions d’usage qui s’appliquent à une commune, rendez-vous sur la carte interactive 
RestrEAU : https://herault.adm-occitanie.fr/restreau/

Pour tout complément d’information, rendez-vous sur le site internet des services de 
l’État dans l’Hérault et sur VigiEau. Vous pouvez aussi prendre contact directement avec 
votre fournisseur d’eau.

Au quotidien et avant tout niveau de gravité,
LIMITONS NOS CONSOMMATIONS ET ÉCONOMISONS L’EAU

MESURES DE RESTRICTION DES USAGES 
DE L’EAU PAR NIVEAU DE GRAVITÉ

CATÉGORIES DE POPULATION
1. Particuliers
2. Entreprises
3. Collectivités
4. Exploitants agricoles4

NIVEAUX DE GRAVITÉ
1. Vigilance
2. Alerte
3. Alerte renforcée
4. Crise4






